
 

 

 
NOM et Prénom du propriétaire : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Numéro de l’appartement : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………(….….….….….….pers classés) 
 

Vous désirez 
vous (ré-) inscrire à : Tarifs (par meublé) 

Cochez votre 
choix pour la 

cotisation 2026 -
2027 : 

Outil Open System  
ET 
La Liste des Loueurs 
Particuliers  

Gestion complète par le 
propriétaire 

208€ 
(3 meublés ou plus : 189€)  

Gestion informatique par l’Office 
de Tourisme 

275€ 
(3 meublés ou plus : 256€)  

Outil Open System :  
 
(Centrale de disponibilités 
et de réservation) 

Gestion complète par le 
propriétaire 

139€ 
(3 meublés ou plus : 106€)  

Gestion informatique par l’Office 
de Tourisme 

199€ 
(3 meublés ou plus : 158€)  

La Liste des Loueurs 
Particuliers 

Fiche individuelle avec 3 photos 
sur le site internet de l’OT + guides 
pratiques été et hiver 

115€ 
(3 meublés ou plus : 98€)  

 

Les propriétaires labélisés « Qualité hébergement Sybelles® » qui ont obtenu les avantages cet automne 2025, 
merci de cocher la « classe » qui vous concerne et de joindre à votre envoi par courrier les tickets avantages.  

 LABEL CLASSE 
BRONZE 

LABEL CLASSE 
ARGENT LABEL CLASSE OR NON CONCERNÉ 

Cocher la case qui 
vous concerne     

 

IMPORTANT : ATTENTION => aucun règlement n’est à envoyer à l’Office de Tourisme avec le bulletin d’adhésion. Vous 
recevrez une facture courant du mois de mars-avril 2026 pour effectuer votre règlement par virement.  
Aucun remboursement ne sera possible après validation de votre inscription, soyez vigilants lorsque vous choisissez 
votre formule d’adhésion. 

  
 

Signature précédée de la mention « Bon pour accord » :  
 
 
 
 
 
 
Vos commentaires / remarques / questions :  

 
 
 
 
 
 
 

 
Office de Tourisme – 461 promenade du front de neige – 73300 VILLAREMBERT – Tél. : +33 (0)4 79 83 04 18 – Mail : hebergement@le-corbier.com 

Bulletin de réponse adhésion Loueurs de meublés : 
 

ÉTÉ 2026 & HIVER 2026-2027 
 

A retourner impérativement AVANT le 26 janvier 2026 

Cadre réservé à l’Office de Tourisme 
 

Règlement :           €      du :       /       /2026 par VIRT  


